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CONCERNAN ! LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRA'l'I<I'N FMNCAISE ·. 

(Distribuee confor· 6ment a 1 1art1cl~ 85 et a 1·1article complemd-nt~ire F 
du reglement inte~ieur du Conseil de tutelle) 

A Monsieur le Preside·nt L0me commission, 
9eme Session de l'Assembl~3e Genera.le de 
1 10rganisation des Natiot3 Unies a New York. 

Monsieur le President, 

YA.OUNDE, le 14 Decembre 1954 · 

Nous vous signalo.:s que le soi disant "Tribunal de Travai111 qui est ouvert 

a partir d I AoG:t 1954 d:ms ·Yaounde, Ca pi.tale du Cameroun ne vaut absolument ~u 

profit des pauvres africains exploites. Des sa creation, aucune affaire n'est 
~ •· t ' • 

jugee. Chaque fois que les plaignants se presentent devant la barre ·judiciaire, 

leurs affaires sont tm:jours renvoyees a la quinzaine .. 

Nous vous citons les cos suivants: La Compagnie Commerciale Cbypriotes 

(abegee C.CeC 3 ) a OBAm~ Les citoyens camerounais : Binyet Jean, Nady Amos, 

Noumba Alexandre, Avelc Vincent, ont travaille dans ladi te Societe. Parmi eux, 

certains ant exerce leu:~ service pendant 3 ans, les autres pendant 9 ans. Ces 

derniers ont 6te licenc~os parce qu'ils avaient revenaique leurs droits devant 

PISSINOUS ANDRE; leur patron. 

Le cas du camarade Iikoi Jean - Ex-Clerck en charge chez Mr. Georges 

·Tsakoumakis de l'Enseignc "FRI-BA a Yaounde. Le Bon Monsieur a licencie le 

camarade le 2 mars 1954, 2ans motif de service et a confisque son cautionnement 

de 35.000 frs. jusqu1ici. Le citoyen Bik?i Jean a travaille chez lui pendnnt 
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3 ans et n:a fait aucun jour meme pas un sou de manquant. Son affaire dort aussi 

au Tribunal de travai~ sans confrontation des parties. 

Monsieur le Pres2dent, nous sommes victimes de renvoi parce que nous nous 

sornmes bases sur certnins articles du Code de travail et aussi parce que nous 

etions adherents de la CaG.T~ 

Si le Code de tr~vail etait applique tel qu 111 a ete vote, il n'y surait 

pas de renvoi massif et abusif. Au Tribunal de travail, les assesseurs n:ont 

pas droit a la parole. Le President du dit tribunal fait tout comme il veut sans 

consulter ses collaborvteurs dits assesseurs. Il est la rien que pour soutenir 

ses freres europeens et non les africains. Puisque 1 1Indigene n'a pas droit a 
la parole, le plaignant ne s'exprime pas librement. 

Que fait l'Inspect:an du Travail du Territoire? Cette Inspection qui fait 

de combine avec le Patro;mat pour rnalmener les travailleurs camerounais. Cr est 

elle qui sabotte et pietine le Code du Travail. Discrimination Raciale : A la 

V2irie a Yaounde, il ya ieux Commissions administratives, chargees de revision 

des listes electorales; -1ne pour le premier college et l' autre pour le deuxieme 

college. Or l'Assemblee Nationale a adopte un seul collese, le College unique. 

Il est dit: Tout citoye:1 sachant lire, ecrire et parler la lang,;te franqaise au 

11Arabe devrait avoir sa carte electorale (homme ou femme). Ici, les femmes 

sans enfants n1 ont pas droit au vote •. Il n'est plus question de droit, ma.is une 

fa.veur. 

Tout cela c 1est ~our vous justifi~r que le Camerounais est prive de ses 

droits. L'Administra~ion colonialiste frangaise a organise un groupe de gansters 

pour assassiner les militants de l'U 0 P.c. a Douala. Ce eroupe a tue quatre 

compatriotes et jusqu!ici il n'y a eu dtenquete. A partir de 6 heures du soir, 

les Responsables de 1iu.P.c. ne peuvent plus circuler. Ces gansters rodent dans 

les quartiers munis dC'; listes des militants de l'U 0 P~C• Que des attentats 

organises par 1 1Autori~e administrante. Tels sont les cas de Mr. Lasserre a 
Bafia et de Georgy a l•i:.roua, taus les deux Chefs de region. Ces mercenaires 

armes de lance, de cout,-:-aux, matchettes et fusil, etc. etc. manifestant sur 

voies publiques. Crian+ a haute voix qu 1ils ont eu l'autorisation de leur chef 
' 

de region de tuer les mi.'.itants de 1 1 u.P.C 0 a contre prix~ Tout cela se fait 

sous 1 1oeil des Represer.~ants de l'Administration Coloniale franqaise au Cameroun. 
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Que des emprisonnemen-bs arbitraires frappes aux militants de l'U.P~c. et 

syndicaux. A Ebolowa, le camarade Fozo'o Ekabe; a Mbalmayo; r.n.atimbhe Bernard et 

a Douala : Mbeleg Gabriel en sont victimes de leurs activites pour l'Unification 

et 1 trndependance de leur Pays. La loi est applicable seulement aux urecistes 

et aux Ccgetices~ 

Que des perquisitions illegales aux responsables de 1 1U.P~c. Que font les 

livres, illustrations, proces-verbaux lus tout en prelevant certains passages. 

Une delegation etait d~rigee aupres du Procureur General, Mr. Laborde a Yaounde. 

Ce dernier a refuse de ~ecevoir ladite delegation en leur repondant par ecrit 

que les interesses pouv.~ient porter plainte si lesdites perquisitions sont 

illegales a fin qu 1 il p .... isse examiner le bien ou le mal fonde de ces perquisi

tions .. 

Nous vous prions Mo:. Jieur le President de vous baser sur les propositions 

concretes, soumises par :-:! Secretaire General de 1tu0 P0 C. a 1 1Assemblee Generale 

en l953, Propositions er 'i animent le Peuple camerounais et aspire un vif 

soulagemento Esperant que itAnnee 1955 sera une annee de chance pour les 

Citoyens camerounais d1a,:oir le delai de leur deliberation du joug colonial 

franqais. 

En conclusion Monsieur le President, pour que le Camerounais beneficie de 

droits qui lui sont accordes par votre Charte, il faut que son Pays soit unifie 

et independant. Et s2lon vos reco.rnmandations, les mesures entreprises pour les 

militants de l'U,P 0 C. ct de la c.GnT• prendront fin. 

Esperant une suit·2 favorable, veuillez agreer Monsieur le President, 

1 1assurance de notre hnute consideration. 

Ont siGne la presente petition Mass8 Etienne, 
Bikoi Jean, 
Ebadi Timothee 
Nany Pierre 
Binyet Jean 

Adresse : Vass8 Etienne 1 
BoP,, 19, Yaou:..le 
(Cameroun sou~ Administration Franqaise) 
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